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MINISTÈRE Secrétariat général 
DE LA JUSTICE 
Liôerti 
Égalité 
Fraterniti 

Paris, le 25 janvier 2024 

Le garde des sceaux, ministre de la justice 

à 

POUR ATTRIBUTION 

Monsieur le vice-président du Conseil d'Etat 
Monsieur le premier président de la Cour de cassation 

Monsieur le procureur général près ladite Cour 
Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d'appel 

Monsieur le président du tribunal supérieur d'appel de Saint-Pierre-et-Miquelon 
Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près les cours d'appel 

Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux judiciaires 
Mesdames et Messieurs les procureurs de la République près lesdits tribunaux 

Madame la présidente du tribunal de première instance de Papeete 
Monsieur le président du tribunal de première instance de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Madame la procureure de la République près le tribunal de première instance de Papeete 
Mesdames et Messieurs les présidents des cours administratives d'appel 

Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux administratifs 

POUR INFORMATION 

Monsieur le président du Conseil national de l'aide juridique 
Madame la directrice de l'École nationale de la magistrature 

Madame la directrice de l'École nationale des greffes 
Madame la présidente du Conseil national des barreaux 
Monsieur le président de la Conférence des bâtonniers 

Mesdames et Messieurs les bâtonniers des ordres des avocats 
Monsieur le président de l'Union nationale des caisses autonomes des règlements pécuniaires des 

avocats 

OBI ET: Nouvelles modalités de rétribution au titre de l'aide juridictionnelle des avocats et des 
médiateurs dans le cadre des modes amiables de règlement des différends. 

NOR: JUST2400739C 

TEXTES SOURCES: 

Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique; 

Décret n° 2020-1717 du 28 décembre 2020 portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 
relative à l'aide juridique et relatif à l'aide juridictionnelle et à l'aide à l'intervention de l'avocat 
dans les procédures non-juridictionnelles; 

Décret n° 2023-1299 du 28 décembre 2023 portant diverses dispositions en matière d'aide 
juridictionnelle et d'aide à l'intervention de l'avocat dans le cadre des modes amiables de 
règlement des différends et extension du dispositif de la convention locale relative à l'aide 
juridique à la Nouvelle-Calédonie. 
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NOUVEAU MODÈLE D’ATTESTATION DE MISSION 

DÉLIVRÉE PAR LE PRÉSIDENT OU VICE-PRÉSIDENT 

DU BAJ 

NOUVEAU MODÈLE D’ATTESTATION DE MISSION 

AFFAIRES CIVILES 

NOUVEAU MODÈLE D’ATTESTATION DE MISSION 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
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